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Dispositions concernant la fonction
publique de l'Etat

Loi 84-16 du 11 Janvier 1984
portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique de l'Etat.

Article premier Article premier

Art. 19 : Les fonctionnaires
sont recrutés par voie de concours
organisés suivant l'une des modalités ci-
après ou suivant l'une et l'autre de ces
modalités :

1° Des concours ouverts aux
candidats justifiant de certains diplômes
ou de l'accomplissement de certaines
études ;

2° Des concours réservés aux
fonctionnaires de l'Etat, et, dans les
conditions prévues par les statuts
particuliers, aux agents de l'Etat,
militaires et magistrats, et aux
fonctionnaires et agents des collectivités
territoriales et des établissements
publics, en activité, en détachement, en
congé parental ou accomplissant le
service national, ainsi qu'aux candidats
en fonction dans une organisation
internationale intergouvernementale.
Les candidats à ces concours devront
avoir accompli une certaine durée de
services publics et, le cas échéant, reçu
une certaine formation.

Pour l'application de cette
disposition, les services accomplis au
sein des organisations internationales
intergouvernementales sont assimilés à
des services publics.

I. - Par dérogation à l'article 19
de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984
portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique de
l'Etat, et sous réserve des dispositions
de l'article 2 ci-dessous, peuvent être
ouverts, pour une durée maximum de
cinq ans à compter de la date de
publication de la présente loi, dans des
conditions définies par décret en
Conseil d'Etat, des concours réservés
aux candidats remplissant les
conditions suivantes :

1° Justifier avoir eu, pendant au
moins deux mois au cours de la période
de douze mois précédant la date du 10
juillet 2000, la qualité d'agent non
titulaire de droit public de l'Etat ou des
établissements publics locaux
d'enseignement, recruté à titre
temporaire et ayant exercé des missions
dévolues aux agents titulaires;

(Alinéa sans modification).

1° Justifier avoir...
...moins quatre mois...

                        ...titulaires;
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Art. 7 : Le décret qui fixe les
dispositions générales applicables aux
agents non titulaires de l'Etat recrutés
dans les conditions définies aux articles
4 et 6 de la présente loi est pris en
Conseil d'Etat après avis du Conseil
supérieur de la fonction publique. Il
comprend notamment, compte tenu de
la spécificité des conditions d'emploi
des agents non titulaires, des règles de
protection sociale équivalentes à celles
dont bénéficient les fonctionnaires, sauf
en ce qui concerne les régimes
d'assurance maladie et d'assurance
vieillesse.

2° Avoir été, durant la période
définie au 1° ci-dessus, en fonctions ou
avoir bénéficié d'un congé en
application du décret pris sur le
fondement de l'article 7 de la loi du 11
janvier 1984 susmentionnée ;

3° Justifier, au plus tard à la date
de nomination dans le corps, des titres
ou diplômes requis des candidats au
concours externe d'accès au corps
concerné ou, pour l'accès aux corps
d'enseignement des disciplines
technologiques et professionnelles, des
candidats au concours interne. Les
candidats peuvent obtenir la
reconnaissance de leur expérience
professionnelle en équivalence des
conditions de titres ou diplômes
requises pour se présenter aux concours
prévus par le présent article. Un décret
en Conseil d'État précise la durée de
l'expérience professionnelle prise en
compte en fonction de la nature et du
niveau des titres ou diplômes requis ;

4° Justifier, au plus tard à la date
de clôture des inscriptions au concours,
d'une durée de services publics effectifs
au moins égale à trois ans d'équivalent
temps plein au cours des huit dernières
années.

2° Avoir été, durant la période
de quatre mois définie...

           ... susmentionnée ;

(Alinéa sans modification).

(Alinéa sans modification).

II. - Peuvent également être
ouverts, pendant une durée maximum
de cinq ans à compter de la date
de publication de la présente loi, des
concours réservés aux candidats,
recrutés à titre temporaire et ayant
exercé des missions dévolues aux
agents titulaires, qui satisfont aux
conditions fixées aux 2°, 3° et 4° du I
ci-dessus et remplissent l'une des
conditions suivantes :

II. -(Sans modification).
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Loi 83-634 du 13 Juillet 1983
 portant droits et obligations des
fonctionnaires.

Art. 2 : La présente loi
s'applique aux fonctionnaires civils des
administrations de l'Etat, des régions,
des départements, des communes et de
leurs établissements publics y compris
les établissements mentionnés à l'article
2 du titre IV du statut général des
fonctionnaires de l'Etat et des
collectivités territoriales, à l'exclusion
des fonctionnaires des assemblées
parlementaires et des magistrats de
l'ordre judiciaire. Dans les services et
les établissements publics à caractère
industriel ou commercial, elle ne
s'applique qu'aux agents qui ont la
qualité de fonctionnaire.

Loi 90-588 du 6 Juillet 1990
portant création de l'Agence pour
l'enseignement français à l'étranger

Art. 3(abrogé) : L'agence
gère les établissements d'enseignement
situés à l'étranger, dépendant du
ministère des affaires étrangères ou du
ministère de la coopération et placés en
gestion directe, pour lesquels elle reçoit
des crédits de l'Etat permettant de
couvrir les engagements qu'il assume.
La liste de ces établissements est établie
par arrêté conjoint du ministre chargé
des finances, du ministre chargé des
affaires étrangères et du ministre chargé
de la coopération.

Loi 84-16 du 11 Janvier 1984
portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique de l'Etat.

- justifier avoir eu, pendant la
période définie au 1° du I ci-dessus, la
qualité d'agent non titulaire de
droit public des établissements publics
de l'Etat, autres que les établissements
publics locaux d'enseignement et que
ceux à caractère industriel et
commercial, mentionnés à l'article 2 de
la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983
portant droits et obligations des
fonctionnaires ;

- justifier avoir eu, pendant la
même période, la qualité d'agent non
titulaire des établissements
d'enseignement figurant sur la liste
prévue à l'article 3 de la loi n° 90-588
du 6 juillet 1990 portant création de
l'Agence pour l'enseignement français à
l'étranger .

Les fonctions exercées par les
intéressés doivent correspondre à des
emplois autres que ceux mentionnés à



—  112  —

Texte de référence
___

Texte du projet de loi
___

Propositions de la Commission
___

Art. 3 : Les emplois
permanents de l'Etat et des
établissements publics de l'Etat
énumérés ci-après ne sont pas soumis à
la règle énoncée à l'article 3 du titre Ier
du statut général :

1° Les emplois supérieurs
dont la nomination est laissée à la
décision du Gouvernement, en
application de l'article 25 du présent
titre ;

2° Les emplois ou catégories
d'emplois de certains établissements
publics figurant, en raison du caractère
particulier de leurs missions, sur une
liste établie par décret en Conseil d'Etat
après avis du conseil supérieur de la
fonction publique ;

3° Les emplois ou catégories
d'emplois de certaines institutions
administratives spécialisées de l'Etat
dotées, de par la loi, d'un statut
particulier garantissant le libre exercice
de leur mission ; la liste de ces
institutions et des catégories d'emplois
concernées est fixée par décret en
Conseil d'Etat ;

4° Les emplois des centres
hospitaliers et universitaires occupés
par des personnels médicaux et
scientifiques soumis aux dispositions de
l'ordonnance n° 58-1373 du 30
décembre 1958 ;

5° Les emplois occupés par
du personnel affilié aux régimes de
retraite institués en application du
décret du 24 septembre 1965 relatif au
régime des pensions des ouvriers des
établissements industriels de l'Etat, de
l'article L 426-1 du code de l'aviation
civile et du code des pensions de
retraite des marins ;

6° Les emplois occupés par
les maîtres d'internat et surveillants
d'externat des établissements
d'enseignement.

Les remplacements de

l'article 3 de la loi du 11 janvier 1984
susmentionnée ou que ceux prévus par
toute autre disposition législative
excluant l'application du principe
énoncé à l'article 3 de la loi du 13 juillet
1983 susmentionnée.
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fonctionnaires occupant les emplois de
l'Etat et de ses établissements publics
mentionnés à l'article 3 du titre Ier du
statut général, dans la mesure où ils
correspondent à un besoin prévisible et
constant, doivent être assurés en faisant
appel à d'autres fonctionnaires.

Loi 83-634 du 13 Juillet 1983
portant droits et obligations des
fonctionnaires

Art. 3 : Sauf dérogation
prévue par une disposition législative,
les emplois civils permanents de l'Etat,
des régions, des départements, des
communes et de leurs établissements
publics à caractère administratif sont, à
l'exception de ceux réservés aux
magistrats de l'ordre judiciaire et aux
fonctionnaires des assemblées
parlementaires, occupés soit par des
fonctionnaires régis par le présent titre,
soit par des fonctionnaires des
assemblées parlementaires, des
magistrats de l'ordre judiciaire ou des
militaires dans les conditions prévues
par leur statut.

Loi 84-16 du 11 Janvier 1984
 portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique de l'Etat.

Art. 80 : Les décrets en
Conseil d'Etat prévus à l'article 79 ci-
dessus fixent :

1° Pour chaque ministère, les
corps auxquels les agents non titulaires
mentionnés aux articles 73, 74 et 76
peuvent accéder ; ces corps sont
déterminés en tenant compte, d'une
part, des fonctions réellement exercées
par ces agents et du niveau et de la
nature des emplois qu'ils occupent,
d'autre part, des titres exigés pour
l'accès à ces corps ; en tant que de
besoin, des corps nouveaux peuvent être

III. - Les concours réservés
prévus aux I et II ci-dessus sont
organisés pour l'accès à des corps de
fonctionnaires dont les statuts
particuliers prévoient un recrutement
par la voie externe. En outre, les corps
d'accueil de catégorie A concernés sont
ceux mentionnés à l'article 80 de la loi
du 11 janvier 1984 susmentionnée.

III. -(Sans modification).
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créés en application du b) de l'article 22
du présent titre ;

Les corps dans lesquels les
agents non titulaires du niveau de la
catégorie A, mentionnés aux articles
73, 74 et 76 de la présente loi, peuvent
être titularisés sont les corps au profit
desquels interviennent des mesures
statutaires prévues par le protocole
d'accord du 9 février 1990 sur la
rénovation de la grille des
rémunérations et des classifications ; les
titres exigés pour l'accès à ces corps
sont déterminés par décret en Conseil
d'Etat ;

2° Pour chaque corps, les
modalités d'accès à ce corps, le délai
dont les agents non titulaires disposent
pour présenter leur candidature, les
conditions de classement des intéressés
dans le corps d'accueil, le délai dont ces
derniers disposent, après avoir reçu
notification de leur classement, pour
accepter leur intégration ; ce délai ne
peut être inférieur à six mois.

Les textes pris en application
du présent article sont soumis à l'avis
du comité technique paritaire
compétent.

Art. 29 : Les fonctionnaires
appartiennent à des corps qui
comprennent un ou plusieurs grades et
sont classés, selon leur niveau de
recrutement, en catégories.

Ces corps groupent les
fonctionnaires soumis au même statut
particulier et ayant vocation aux mêmes
grades.

Ils sont répartis en quatre
catégories désignées dans l'ordre
hiérarchique décroissant par les lettres
A, B, C et D. Les statuts particuliers
fixent le classement de chaque corps
dans l'une de ces catégories.

Pendant une durée maximum de
cinq ans à compter de la date de
publication de la présente loi, l'accès
des candidats remplissant les conditions
fixées au I ci-dessus aux corps de
fonctionnaires de l'Etat classés dans la
catégorie C prévue à l'article 29 de la
loi du 11 janvier 1984 susmentionnée
peut se faire, sans préjudice des
dispositions prévues à l'article 12 ci-
dessous, par la voie d'examens
professionnels, selon des modalités
déterminées par décret en Conseil
d'Etat.

Les candidats ne peuvent se
présenter qu'aux concours ou examens
professionnels prévus par le présent
article donnant accès aux corps de
fonctionnaires dont les missions, telles
qu'elles sont définies par les statuts
particuliers desdits corps, relèvent d'un
niveau de catégorie au plus égal à celui
des fonctions qu'ils ont exercées
pendant une durée de trois ans au cours
de la période de huit ans prévue au 4°
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du I ci-dessus.

Article 2 Article 2

Loi 96-1093 du 16 Décembre 1996
relative à l'emploi dans la fonction
publique et à diverses mesures d'ordre
statutaire

Art. 1 : Par dérogation à
l'article 19 de la loi n° 84-16 du 11
janvier 1984 portant dispositions
statutaires relatives à la fonction
publique de l'Etat, et pour une durée
maximum de quatre ans à compter de la
publication de la présente loi, peuvent
être ouverts, dans des conditions
définies par décrets en Conseil d'Etat,
des concours réservés aux candidats
remplissant les cinq conditions
suivantes:

1° Justifier, à la date du 14
mai 1996, de la qualité d'agent non
titulaire de l'Etat ou de ses
établissements d'enseignement publics
ou des établissements d'enseignement
figurant sur la liste prévue à l'article 3
de la loi n° 90-588 du 6 juillet 1990
portant création de l'Agence pour
l'enseignement français à l'étranger,
recruté à titre temporaire sur des
emplois ou crédits inscrits au budget de
l'Etat et assurant des missions de
service public dévolues aux agents
titulaires ;

2° Etre, à la même date, en
fonction ou bénéficier d'un congé en
application du décret pris sur le
fondement de l'article 7 de la loi
n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée ;

3° Exercer, à cette date, soit
des fonctions du niveau de la catégorie
C, soit des fonctions d'enseignement ou
d'éducation en qualité de maître
auxiliaire dans un établissement
d'enseignement public du second degré
ou dans un établissement ou un service
de la jeunesse et des sports, ou d'agent

Pendant une durée maximum de
cinq ans à compter de la date de
publication de la présente loi, les
candidats qui remplissaient les
conditions fixées aux articles 1er et 2 de
la loi n° 96-1093 du 16 décembre 1996
relative à l'emploi dans la fonction
publique et à diverses mesures d'ordre
statutaire et qui exerçaient des fonctions
autres que celles du niveau de la
catégorie C peuvent accéder à un corps
de fonctionnaires, par voie d'examen
professionnel, selon les modalités
définies par décret en Conseil d'État.
Toutefois, pour l'application du présent
article, les conditions fixées aux articles
1er et 2 de la loi du 16 décembre 1996
susmentionnée s'apprécient à la date du
16 décembre 2000.

Les candidats mentionnés à
l'alinéa ci-dessus doivent en outre
remplir les conditions suivantes :

1° Satisfaire aux conditions
fixées aux 1° et 2° du I de l'article 1er
de la présente loi ;

2° Justifier d'une durée de
services publics effectifs
complémentaire qui sera fixée par
décret en Conseil d'Etat.

(Sans modification).
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non titulaire chargé d'enseignement du
second degré dans un établissement
d'enseignement figurant sur la liste
mentionnée au 1° ; ou exercer des
fonctions d'enseignement ou
d'éducation en qualité d'agent
contractuel dans un établissement
d'enseignement agricole de même
niveau ; ou assurer des fonctions
d'information et d'orientation en qualité
d'agent non titulaire dans les services
d'information et d'orientation relevant
du ministre chargé de l'éducation ;

4° Justifier, au plus tard à la
date de clôture des inscriptions au
concours, des titres ou diplômes requis
des candidats au concours externe
d'accès au corps concerné ou, pour
l'accès aux corps d'enseignement des
disciplines technologiques et
professionnelles, des candidats au
concours interne ;

5° Justifier, à la date
mentionnée au 4°, d'une durée de
services publics effectifs de même
niveau de catégorie au moins égale à
quatre ans d'équivalent temps plein au
cours des huit dernières années.

Toutefois, les candidats qui,
à la date du 14 mai 1996, justifiaient
des titres ou diplômes et de la durée de
services exigés aux 4° et 5° et qui ont
exercé les fonctions mentionnées au 3°
en la qualité d'agent non titulaire
prévue au 1°, pendant une partie de la
période comprise entre le 1er janvier
1996 et le 14 mai 1996, sont également
admis à se présenter aux concours
réservés.

Art. 2 : Peuvent également
être ouverts selon les modalités définies
à l'article 1er des concours réservés aux
agents remplissant les conditions fixées
aux 2°, 4° et 5° de l'article 1er et
justifiant à la date du 14 mai 1996 de la
qualité d'agent non titulaire de droit
public d'un établissement public
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administratif, recruté à titre temporaire
sur des emplois ou crédits inscrits au
budget de l'Etat et assurant des missions
de service public dévolues aux agents
titulaires. Ces agents doivent exercer
des fonctions du niveau de la catégorie
C ou des fonctions d'enseignement
mentionnées au 3° de l'article 1er,
correspondant à des emplois autres que
ceux figurant sur la liste prévue au 2°
de l'article 3 de la loi n° 84-16 du 11
janvier 1984 précitée.

CHAPITRE II

Dispositions concernant la fonction
publique territoriale

CHAPITRE II

Dispositions concernant la fonction
publique territoriale

Article 3 Article 3

Loi 84-53 du 26 Janvier 1984
portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale

Art. 36 : Les fonctionnaires
sont recrutés par voie de concours
organisés suivant l'une des modalités ci-
après ou suivant l'une et l'autre de ces
modalités :

1° Des concours ouverts aux
candidats justifiant de certains diplômes
ou de l'accomplissement de certaines
études.

Les statuts particuliers fixent
la nature de ces concours qui peuvent
être organisés soit sur épreuves, soit sur
titres pour l'accès à des cadres
d'emplois, emplois ou corps lorsque les
emplois en cause nécessitent une
expérience ou une formation préalable.
Les concours sur titres peuvent
comporter une ou plusieurs épreuves ;

2° Des concours sur épreuves
réservés aux fonctionnaires territoriaux
et, dans des conditions prévues par les
statuts particuliers, aux agents des
collectivités territoriales et aux
fonctionnaires et agents de l'Etat et des

Par dérogation à l'article 36 de la
loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant
dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale, et pour
une durée maximum de cinq ans à
compter de la date de publication de la
présente loi, les agents non titulaires
des collectivités territoriales ou des
établissements publics en relevant
exerçant des fonctions correspondant à
celles définies par les statuts
particuliers des cadres d'emplois
peuvent, dans des conditions fixées par
décret en Conseil d'Etat, être nommés
dans un cadre d'emplois de la fonction
publique territoriale, selon les modalités
fixées aux articles 4 et 5 ci-dessous,
sous réserve qu'ils remplissent les
conditions suivantes :

(Alinéa sans modification).
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établissements publics, en activité, en
détachement, en congé parental ou
accomplissant le service national ainsi
qu'aux candidats en fonctions dans une
organisation internationale
intergouvernementale. Les candidats à
ces concours devront avoir accompli
une certaine durée de services publics
et, le cas échéant, reçu une certaine
formation. Pour l'application de cette
disposition, les services accomplis au
sein des organisations internationales
intergouvernementales sont assimilés à
des services publics.

Les matières, les
programmes et les modalités de
déroulement de ces concours sont fixés
à l'échelon national par la voie
réglementaire. Ils tiennent compte des
responsabilités et capacités requises
ainsi que des rémunérations
correspondant aux cadres d'emplois,
emplois ou corps auxquels ils donnent
accès.

Art. 3 : Les collectivités et
établissements mentionnés à l'article 2
ne peuvent recruter des agents non
titulaires pour occuper des emplois
permanents que pour assurer le
remplacement momentané de titulaires
autorisés à exercer leurs fonctions à
temps partiel ou indisponibles en raison
d'un congé de maladie, d'un congé de
maternité ou d'un congé parental, ou de
l'accomplissement du service national,
du rappel ou du maintien sous les
drapeaux, ou pour faire face
temporairement et pour une durée
maximale d'un an à la vacance d'un
emploi qui ne peut être immédiatement
pourvu dans les conditions prévues par
la présente loi.

Ces collectivités et
établissements peuvent, en outre,
recruter des agents non titulaires pour
exercer des fonctions correspondant à
un besoin saisonnier pour une durée

1° Justifier avoir eu, pendant au
moins deux mois au cours des douze
mois précédant la date du 10 juillet
2000, la qualité d'agent non titulaire
recruté en application de l'article 3 de la
loi du 26 janvier 1984 susmentionnée ;

1° Justifier avoir...
...moins quatre mois...

              ...susmentionnée ;
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maximale de six mois pendant une
même période de douze mois et
conclure pour une durée maximale de
trois mois, renouvelable une seule fois à
titre exceptionnel, des contrats pour
faire face à un besoin occasionnel.

Des emplois permanents
peuvent être occupés par des agents
contractuels dans les mêmes cas et
selon les mêmes conditions de durée
que ceux applicables aux agents de
l'Etat.

Toutefois, dans les
communes de moins de 2 000 habitants
et dans les groupements de communes
dont la moyenne arithmétique des
nombres d'habitants ne dépasse pas ce
seuil, des contrats peuvent être conclus
pour une durée déterminée et
renouvelés par reconduction expresse
pour pourvoir des emplois permanents à
temps non complet et correspondant à
un nombre maximal d'heures de travail
qui n'excède pas celui mentionné à
l'article 107 de la présente loi. »

Art. 136 : Les agents non
titulaires qui peuvent se prévaloir des
dispositions des articles 126 à 135 ne
peuvent être licenciés que pour
insuffisance professionnelle ou pour
motif disciplinaire jusqu'à l'expiration
des délais d'option qui leur sont ouverts
par les décrets prévus à l'article 128.

Les agents non titulaires qui
ne demandent pas leur intégration ou
dont la titularisation n'a pas été
prononcée, les agents non titulaires
recrutés pour exercer les fonctions
mentionnées aux articles 3 et 25 de la
présente loi ainsi que ceux recrutés
dans les conditions prévues par la
section II du chapitre III et par l'article
110 sont régis notamment par les
mêmes dispositions que celles
auxquelles sont soumis les
fonctionnaires en application des
articles 6, 7, 8, 10, 11, 17, 18, 20,

2° Avoir été, durant la période
définie au 1° ci-dessus, en fonctions ou
avoir bénéficié d'un congé en
application du décret pris pour
l'application de l'article 136 de la loi du
26 janvier 1984 susmentionnée ;

3° Justifier, au plus tard à la date
de la proposition de nomination dans le
cadre d'emplois pour les agents relevant
de l'article 4 ci-dessous, ou au plus tard
à la date de la clôture des inscriptions
aux concours pour les agents relevant
de l'article 5 ci-dessous, des titres ou
diplômes requis des candidats au
concours externe d'accès au cadre
d'emplois concerné. Les intéressés
peuvent obtenir la reconnaissance de
leur expérience professionnelle en
équivalence des conditions de titres ou
diplômes requises pour se présenter aux
concours prévus par le présent article.
Un décret en Conseil d'État précise la
durée de l'expérience professionnelle
prise en compte en fonction de la nature
et du niveau des titres ou diplômes

2°(Sans modification).

3°(Sans modification).
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premier et deuxième alinéas, 23, 25, 26,
27, 28, 29 du titre Ier du statut général
des fonctionnaires de l'Etat et des
collectivités territoriales ; des articles 9,
10, des premier, troisième et quatrième
alinéas de l'article 25, des articles 33,
34, 35, des troisième et quatrième
alinéas de l'article 37, de l'article 40, du
premier alinéa du 1° et des 7, 8° et 10°
de l'article 57, des articles 59, 75 et 100
du titre III du statut général des
fonctionnaires de l'Etat et des
collectivités territoriales; de l'article
L 412-45 du code des communes,
jusqu'à la date d'entrée en vigueur d'une
loi réorganisant la formation
professionnelle des fonctionnaires
territoriaux, et des articles L 417-26 à
L 417-28 et L 422-4 à L 422-8 du code
des communes modifiés et étendues aux
autres collectivités territoriales par le
paragraphe III de l'article 119 de la
présente loi.

Les agents contractuels qui
ne demandent pas leur intégration ou
dont la titularisation n'a pas été
prononcée continuent à être employés
dans les conditions prévues par la
législation et la réglementation
applicables ou suivant les stipulations
du contrat qu'ils ont souscrit en tant
qu'elles ne dérogent pas à ces
dispositions légales ou réglementaires.

Un décret en Conseil d'Etat
détermine les conditions d'application
du présent article. Il comprend
notamment, compte tenu de la
spécificité des conditions d'emploi des
agents non titulaires, des règles de
protection sociale semblables à celles
dont bénéficient les fonctionnaires
territoriaux, sauf en ce qui concerne les
dispositions liées au régime spécial de
sécurité sociale applicable à ces
derniers, en particulier en matière
d'assurance maladie et d'assurance
vieillesse.

requis ;

4° Justifier, au plus tard à la date
de la proposition de nomination dans le
cadre d'emplois pour les agents relevant
de l'article 4 ci-dessous, ou au plus tard
à la date de la clôture des inscriptions
aux concours pour les agents relevant
de l'article 5 ci-dessous, d'une durée de
services publics effectifs au moins égale
à trois ans d'équivalent temps plein au
cours des huit dernières années.

Pour l'appréciation de cette
dernière condition, les périodes de
travail à temps non complet
correspondant à une durée supérieure
ou égale au mi-temps sont assimilées à
des périodes à temps plein, les autres
périodes de travail à temps non complet
sont assimilées aux trois quarts du
temps plein.

Les cadres d'emplois ou, le cas
échéant, les grades ou spécialités
concernés par les dispositions du
présent chapitre sont ceux au profit
desquels sont intervenues des mesures
statutaires prévues par le protocole
d'accord du 9 février 1990 sur la
rénovation de la grille des
classifications et des rémunérations des
trois fonctions publiques, ainsi que ceux
relevant des dispositions de la loi du 16
décembre 1996 susmentionnée.

4°(Sans modification).
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Article 4 Article 4

Loi du 26 janvier 1984
Art.36 . - Cf. supra

Les agents non titulaires
remplissant les conditions énumérées à
l'article 3 ci-dessus et qui ont été
recrutés après le 27 janvier 1984
peuvent accéder par voie d'intégration
directe au cadre d'emplois dont les
fonctions correspondent à celles au titre
desquelles ils ont été recrutés et qu'ils
ont exercées pendant la durée prévue au
4° de l'article 3 ci-dessus, dans la
collectivité ou l'établissement dans
lequel ils sont affectés, sous réserve de
remplir l'une des conditions suivantes :

1° Avoir été recrutés avant la
date d'ouverture du premier concours
d'accès audit cadre d'emplois organisé,
dans le ressort de l'autorité
organisatrice dont ils relèvent, en
application des dispositions de l'article
36 de la loi du 26 janvier 1984
susmentionnée ;

2° Ou avoir été recrutés au plus
tard avant le 14 mai 1996 lorsque, à la
date de leur recrutement, les fonctions
qu'ils exerçaient correspondaient à
celles définies par le statut particulier
d'un cadre d'emplois pour lequel un seul
concours a été organisé, dans le ressort
de l'autorité organisatrice dont ils
relèvent, en application des dispositions
de l'article 36 de la loi du 26 janvier
1984 susmentionnée.

 Les agents concernés par les
dispositions du présent article disposent
d'un délai de douze mois à compter de
la notification de la proposition qui leur
est faite pour se prononcer sur celle-ci.

(Alinéa sans modification).

1°(Sans modification).

2° Ou avoir été recrutés au plus
tard le 14 mai 1996...

...susmentionnée.

(Alinéa sans modification).

Article 5 Article 5
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Art.36 . - Cf. supra

Loi 84-53 du 26 Janvier 1984
Loi portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique
territoriale

Art. 44 : Chaque concours
donne lieu à l'établissement d'une liste
d'aptitude classant par ordre
alphabétique les candidats déclarés
aptes par le jury. Lorsque les statuts
particuliers le prévoient, les concours
peuvent être organisés par spécialité et,
le cas échéant, par discipline.

L'inscription sur une liste
d'aptitude ne vaut pas recrutement.

La liste d'aptitude inclut,
dans la limite du maximum fixé par le
cinquième alinéa du présent article, les

Les agents non titulaires
remplissant les conditions énumérées à
l'article 3 ci-dessus et qui ont été
recrutés après le 14 mai 1996 peuvent
se présenter à des concours réservés à
condition d'exercer, à la date de leur
recrutement, des fonctions qui
correspondent à celles définies par les
statuts particuliers des cadres d'emplois
pour lesquels un seul concours a été
organisé, dans le ressort de l'autorité
organisatrice dont ils relèvent, en
application des dispositions de l'article
36 de la loi du 26 janvier 1984
susmentionnée.

Les intéressés doivent avoir
exercé les fonctions définies à l'alinéa
ci-dessus pendant une durée d'au moins
trois ans au cours des huit dernières
années.

Les concours réservés donnent
lieu à l'établissement de listes d'aptitude
classant par ordre alphabétique les
candidats déclarés aptes par le jury.

L'inscription sur une liste
d'aptitude ne vaut pas recrutement.

Tout candidat déclaré apte
depuis moins de deux ans peut être
nommé dans un des cadres d'emplois
auxquels le concours réservé donne
accès, dans les conditions fixées par la
dernière phrase du quatrième alinéa de
l'article 44 de la loi du 26 janvier 1984
susmentionnée.

Les conditions de nomination et
de classement dans chacun des cadres
d'emplois des agents bénéficiant des
dispositions prévues aux articles 3 et 4
ci-dessus ainsi que de celles du présent
article sont celles prévues par les
statuts particuliers desdits cadres

(Alinéa sans modification).

Les intéressés doivent avoir
exercé les fonctions définies à l'alinéa
ci-dessus pendant la durée prévue au 4°
de l’article 3 de la présente loi.

(Alinéa sans modification).

(Alinéa sans modification).

(Alinéa sans modification).

Alinéa supprimé.



—  123  —

Texte de référence
___

Texte du projet de loi
___

Propositions de la Commission
___

candidats déclarés aptes à être inscrits
sur les listes d'aptitude établies à l'issue
des concours précédents qui n'ont pas
été nommés stagiaires en application de
l'article 46  et qui remplissent encore
les conditions d'inscription ci-après.

Toute personne déclarée apte
depuis moins de deux ans ou, si celui-ci
est intervenu au-delà de ce délai, depuis
le dernier concours peut être nommée
dans un des emplois auxquels le
concours correspondant donne accès.
La personne déclarée apte ne bénéficie
de ce droit, la deuxième année, que sous
réserve d'avoir fait connaître son
intention d'être maintenue sur ces listes
au terme de l'année suivant son
inscription initiale. Le décompte de
cette période de deux ans est suspendu,
le cas échéant, durant
l'accomplissement des obligations du
service national ou en cas de congé
parental ou de maternité.

 Lorsqu'il est mis fin au stage
par l'autorité territoriale en raison de la
suppression de l'emploi ou pour toute
autre cause ne tenant pas à la manière
de servir, le fonctionnaire territorial
stagiaire est, à sa demande, réinscrit de
droit sur la liste d'aptitude.

 Il y demeure inscrit jusqu'à
l'expiration du délai de deux ans à
compter de son inscription initiale ou,
si aucun concours n'a été organisé dans
ce délai, jusqu'à la date d'organisation
d'un nouveau concours. »

 Le nombre cumulé des
personnes restant valablement inscrites
sur la liste précédente et des candidats
déclarés aptes par le jury est au plus
égal au nombre des vacances d'emplois.

 Un candidat déclaré apte ne
peut être inscrit que sur une seule liste
d'aptitude d'un concours d'un même
grade d'un cadre d'emplois. Un décret
en Conseil d'Etat fixe les conditions
dans lesquelles un candidat déclaré apte
à plusieurs concours d'un même cadre

d'emplois pour les lauréats des
concours internes, sous réserve de
dispositions particulières concernant la
durée des stages, fixées par décret en
Conseil d'État.
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d'emplois opte pour son inscription sur
une seule liste. Après deux refus d'offre
d'emploi transmise par une collectivité
ou un établissement à l'autorité
organisatrice du concours, le candidat
est radié de la liste d'aptitude.

Le jury peut, si nécessaire, et
pour toute épreuve, se constituer en
groupe d'examinateurs. Toutefois, afin
d'assurer l'égalité de notation des
candidats, le jury opère, s'il y a lieu, la
péréquation des notes attribuées par
groupe d'examinateurs et procède à la
délibération finale.

Article additionnel

Les conditions de nomination et
de classement dans chacun des cadres
d’emplois des agents bénéficiant des
dispositions prévues aux articles 3 à 5
de la présente loi sont celles prévues
par les statuts particuliers desdits
cadres d’emplois pour les lauréats des
concours internes, sous réserve de
dispositions particulières concernant la
durée des stages, fixées par décret en
Conseil d’Etat.

Article 6 Article 6

Art 118 : I- La commune et
le département de Paris, ainsi que leurs
établissements publics, disposent de
fonctionnaires organisés en corps. Les
personnels de ces collectivités et
établissements sont soumis à un statut
fixé par décret en Conseil d'Etat, qui
peut déroger aux dispositions de la
présente loi. Ce statut peut être
commun à l'ensemble des collectivités
et établissements mentionnés ci-dessus
ou à certains d'entre eux.

Un décret en Conseil d'État
précise les conditions d'application du
présent titre aux agents des collectivités
et établissements mentionnés à l'article
118 de la loi du 26 janvier 1984
susmentionnée.

(Sans modification).
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Les écoles relevant de l'Etat
peuvent, par voie de convention , être
chargées d'organiser des concours
communs pour le recrutement
simultané de fonctionnaires de l'Etat et
de fonctionnaires des collectivités et
établissements mentionnés à l'alinéa
précédent.

II- Lorsqu'un emploi de la
commune, du département de Paris ou
de leurs établissements publics est
équivalent à un emploi de la fonction
publique de l'Etat, le statut particulier
de l'emploi de ces collectivités et
établissements et la rémunération qui
lui est afférente sont fixés par référence
à l'emploi de l'Etat.

Lorsqu'un emploi des
collectivités ou établissements
mentionnés à l'alinéa précédent est
équivalent à un emploi de la fonction
publique territoriale, le statut particulier
de l'emploi de ces collectivités et
établissements et la rémunération qui
lui est afférente sont fixés par référence
à l'emploi territorial.

Il peut toutefois être dérogé à
ces règles lorsqu'un emploi des
collectivités ou établissements
mentionnés au premier alinéa et un
emploi de l'Etat ou des collectivités
territoriales sont équivalents mais sont
soumis, à la date d'entrée en vigueur de
la présente loi, à des statuts particuliers
différents et bénéficient de
rémunérations différentes.

Les statuts particuliers et les
rémunérations des emplois définis
comme ne relevant d'aucune des
catégories d'emplois mentionnés ci-
dessus sont déterminés dans des
conditions fixées par décret en Conseil
d'Etat.

Les statuts particuliers
peuvent prévoir que certains corps sont
communs aux collectivités et
établissements mentionnés au premier
alinéa ou à certains d'entre eux. Les
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corps communs sont gérés sous
l'autorité du maire de Paris.

La remise en vigueur des
procédures antérieures d'élaboration ou
de modification des règles particulières
à chaque emploi, opérée par les
paragraphes II de l'article 26 et II de
l'article 27 de la loi n° 86-972 du 19
août 1986 portant dispositions diverses
relatives aux collectivités locales, cesse
de produire effet à compter de
l'installation du Conseil supérieur des
administrations parisiennes qui est
institué par décret en Conseil d'Etat.

CHAPITRE III

Dispositions concernant la fonction
publique hospitalière

CHAPITRE III

Dispositions concernant la fonction
publique hospitalière

Loi 86-33 du 9 Janvier 1986
portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique hospitalière.

Article 7 Article 7

Art. 29 : Les fonctionnaires
sont recrutés par voie de concours
organisés suivant l'une des modalités ci-
après ou suivant l'une et l'autre de ces
modalités :

1° Des concours ouverts aux
candidats justifiant de certains diplômes
ou ayant accompli certaines études ;

2° Des concours réservés aux
fonctionnaires soumis au présent titre
et, dans les conditions prévues par les
statuts particuliers, aux agents des
établissements mentionnés à l'article 2,
aux fonctionnaires et agents de l'Etat
militaires et magistrats et aux
fonctionnaires et agents des collectivités
territoriales et de leurs établissements
publics à caractère administratif en
activité, en détachement, en congé
parental ou accomplissant le service
national, ainsi qu'aux candidats en
fonctions dans une organisation
internationale intergouvernementale.
Les candidats à ces concours devront
avoir accompli une certaine durée de

Par dérogation à l'article 29 de la
loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant
dispositions statutaires relatives à la
fonction publique hospitalière, peuvent
être ouverts, pour une durée maximum
de cinq ans à compter de la date de
publication de la présente loi, dans des
conditions définies par décret en
Conseil d'État, des concours ou
examens professionnels réservés aux
candidats remplissant les quatre
conditions suivantes :

(Alinéa sans modification).
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services publics et, le cas échéant, reçu
une certaine formation. Pour
l'application de cette disposition, les
services accomplis au sein des
organisations internationales
intergouvernementales sont assimilés à
des services publics.

Art. 2 : Les dispositions du
présent titre s'appliquent aux personnes
qui, régies par les dispositions du titre
premier du statut général, ont été
nommées dans un emploi permanent à
temps complet ou à temps non complet
dont la quotité de travail est au moins
égale au mi-temps, et titularisées dans
un grade de la hiérarchie des
établissements ci-après énumérés :

1° Etablissements publics de
santé et syndicats interhospitaliers
mentionnés aux articles L 711-6 et
L 713-5 du code de la santé publique ;

2° Hospices publics ;
3° Maisons de retraite

publiques, à l'exclusion de celles qui
sont rattachées au bureau d'aide sociale
de Paris ;

4° Etablissements publics ou
à caractère public relevant des services
départementaux de l'aide sociale à
l'enfance et maisons d'enfants à
caractère social ;

5° Etablissements publics ou
à caractère public pour mineurs ou
adultes handicapés ou inadaptés, à
l'exception des établissements
nationaux et des établissements
d'enseignement ou d'éducation
surveillée ;

6° Centres d'hébergement et
de réadaptation sociale, publics ou à
caractère public, mentionnés à l'article
185 du code de la famille et de l'aide
sociale ;

7° Centre d'accueil et de
soins hospitaliers de Nanterre.

Les dispositions du présent
titre ne s'appliquent pas aux médecins,

1° Justifier avoir eu, pendant au
moins deux mois au cours des douze
mois précédant la date du 10 juillet
2000, la qualité d'agent non titulaire de
droit public des établissements
mentionnés à l'article 2 de la loi du 9
janvier 1986 susmentionnée, recruté à
titre temporaire et ayant assuré des
missions dévolues aux agents titulaires ;

1° Justifier avoir...
...moins quatre mois...

                 ... titulaires ;
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biologistes, pharmaciens et
odontologistes mentionnés aux 2° et 3°
ainsi qu'à l'avant-dernier alinéa de
l’article L.714-27 du Code de la santé
publique.

Art. 10 : Un décret en
Conseil d'Etat pris après avis du
Conseil supérieur de la fonction
publique hospitalière fixe les
dispositions générales applicables aux
agents contractuels recrutés dans les
conditions prévues à l'article 9. Il
comprend notamment, compte tenu de
la spécificité des conditions d'emploi de
ces agents, des règles de protection
sociale équivalentes à celles dont
bénéficient les agents homologues des
collectivités territoriales.

2° Avoir été, durant la période
définie au 1° ci-dessus, en fonctions ou
avoir bénéficié d'un congé en
application du décret pris sur le
fondement de l'article 10 de la loi du 9
janvier 1986 précitée ;

3° Justifier, au plus tard à la date
de nomination dans le corps, des titres
ou diplômes requis des candidats au
concours ou examen professionnel
externe d'accès au corps concerné. Les
candidats peuvent obtenir la
reconnaissance de leur expérience
professionnelle en équivalence des
conditions de titres ou diplômes
requises pour se présenter aux concours
prévus par le présent article. Un décret
en Conseil d'Etat précise la durée de
l'expérience professionnelle prise en
compte en fonction de la nature et du
niveau des titres ou diplômes requis ;

4° Justifier, au plus tard à la date
de clôture des inscriptions au concours
ou à l'examen professionnel, d'une
durée de services publics effectifs au
moins égale à trois ans d'équivalent
temps plein au cours des huit dernières
années.

Les concours ou examens
professionnels réservés prévus à l'alinéa
précédent sont organisés pour l'accès à
des corps de fonctionnaires dont les
statuts particuliers prévoient un
recrutement par la voie externe. Les
examens professionnels réservés prévus
au même alinéa ne peuvent être
organisés que pour les corps dont les
statuts particuliers prévoient un
recrutement externe par examen
professionnel.

Les candidats ne peuvent se
présenter qu'aux concours ou examens

2°(Sans modification).

3°(Sans modification).

(Alinéa sans modification).

(Alinéa sans modification).

Les candidats...
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professionnels prévus par le présent
article donnant accès aux corps de
fonctionnaires dont les missions, telles
qu'elles sont définies par les statuts
particuliers desdits corps, relèvent d'un
niveau de catégorie au plus égal à celui
des fonctions qu'ils ont exercées
pendant une durée de trois ans au cours
de la période de huit ans prévue au 4°
du premier alinéa ci-dessus.

                                   ...pendant
la période prévue au 4° du présent
article.

Article 8 Article 8

Art. 31 : Le nombre
d'emplois mis au concours est égal au
nombre d'emplois déclarés vacants en
vue de ce concours.

Chaque concours donne lieu
à l'établissement d'une liste classant par
ordre de mérite les candidats déclarés
aptes par le jury.

Le jury établit, dans le même
ordre, une liste complémentaire afin de
permettre le remplacement des
candidats inscrits sur la liste principale
qui ne peuvent pas être nommés ou,
éventuellement, de pourvoir des
vacances d'emplois survenant dans
l'intervalle de deux concours.

Le nombre des emplois qui
peuvent être pourvus par la nomination
de candidats inscrits sur la liste
complémentaire ne peut excéder un
pourcentage, fixé par décret, du nombre
d'emplois offerts au concours.

La validité de la liste
complémentaire cesse automatiquement
à la date d'ouverture du concours
suivant et, au plus tard, un an après la
date d'établissement de la liste
complémentaire.

Les nominations sont
prononcées dans l'ordre d'inscription
sur la liste principale puis dans l'ordre
d'inscription sur la liste
complémentaire. S'il apparaît, au
moment de la vérification des

I. - Par dérogation à l'article 31
de la loi du 9 janvier 1986
susmentionnée, les concours ou
examens professionnels prévus à
l'article 7 donnent lieu à l'établissement
d'une liste d'aptitude valable un an,
classant par ordre alphabétique les
candidats déclarés admis par le jury.
Les candidats inscrits sur cette liste sont
recrutés par les établissements qui
auront offert un poste au concours ou à
l'examen professionnel.

(Sans modification).
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conditions requises pour concourir,
laquelle doit intervenir au plus tard à la
date de nomination, qu'un ou plusieurs
candidats déclarés aptes par le jury ne
réunissaient pas lesdites conditions, il
peut être fait appel, le cas échéant, aux
candidats figurant sur la liste
complémentaire.

Lorsque les concours
pourvoient aux emplois de plusieurs
établissements, chaque candidat est
affecté à un établissement en fonction
de ses préférences prises en compte
selon l'ordre de mérite.

Le jury peut, si nécessaire, et
pour toute épreuve, se constituer en
groupes d'examinateurs. Toutefois, afin
d'assurer l'égalité de notation des
candidats, le jury opère, s'il y a lieu, la
péréquation des notes attribuées par
chaque groupe d'examinateurs et
procède à la délibération finale.

Art. 36 : L'autorité investie
du pouvoir de nomination est tenue
d'assurer la publicité des emplois
vacants ou dont la vacance a été prévue
et d'en informer l'autorité
administrative compétente de l'Etat.

Elle peut pourvoir les
emplois vacants soit par la procédure de
changement d'établissement définie au
d de l'article 32 soit par détachement de
fonctionnaires titulaires.

Les statuts particuliers
prévoient les conditions dans lesquelles
l'emploi est pourvu lorsqu'aucun
candidat n'a pu être nommé selon les
procédures mentionnées à l'alinéa
précédent.

II. - Le décret prévu au premier
alinéa de l'article 7 fixe notamment la
liste des corps pour lesquels ces
concours ou examens professionnels
pourront être ouverts en dérogation aux
dispositions du deuxième alinéa de
l'article 36 de la loi du 9 janvier 1986
susmentionnée ainsi que les modalités
d'organisation de ces concours ou
examens professionnels et la nature des
épreuves.

TITRE II TITRE II
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DISPOSITIONS RELATIVES À LA
MODERNISATION DU

RECRUTEMENT

DISPOSITIONS RELATIVES À LA
MODERNISATION DU

RECRUTEMENT
Loi 84-16 du 11 Janvier 1984

portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique de l'Etat.

Article 9 Article 9

Art. 6 : Les fonctions qui,
correspondant à un besoin permanent,
impliquent un service à temps
incomplet sont assurées par des agents
contractuels.

Les fonctions correspondant
à un besoin saisonnier ou occasionnel
sont assurées par des agents
contractuels, lorsqu'elles ne peuvent
être assurées par des fonctionnaires
titulaires.

Art. 7 : Le décret qui fixe les
dispositions générales applicables aux
agents non titulaires de l'Etat recrutés
dans les conditions définies aux articles
4 et 6 de la présente loi est pris en
Conseil d'Etat après avis du Conseil
supérieur de la fonction publique. Il
comprend notamment, compte tenu de
la spécificité des conditions d'emploi
des agents non titulaires, des règles de
protection sociale équivalentes à celles
dont bénéficient les fonctionnaires, sauf
en ce qui concerne les régimes
d'assurance maladie et d'assurance
vieillesse.

Le premier alinéa de l'article 6
de la loi du 11 janvier 1984
susmentionnée est modifié comme suit :

"Les fonctions qui,
correspondant à un besoin permanent,
impliquent un service à temps
incomplet d'une durée n'excédant pas
70 % d'un service à temps complet, sont
assurées par des agents contractuels. "

Les agents contractuels recrutés
en application des dispositions du
premier alinéa de l'article 6 de la loi du
11 janvier 1984 susmentionnée dans sa
rédaction antérieure à la présente loi, et
en fonctions à la date de publication de
la présente loi ou bénéficiaires, à la
même date, de l'un des congés prévus
par le décret pris en application de
l'article 7 de la loi du 11 janvier 1984
susmentionnée, continuent à être
employés dans les conditions prévues
par leur contrat.

(Sans modification).

Article 10 Article 10

Art. 19 : Les fonctionnaires
sont recrutés par voie de concours
organisés suivant l'une des modalités ci-
après ou suivant l'une et l'autre de ces

L'article 19 de la loi du 11
janvier 1984 susmentionnée est modifié
comme suit :

(Alinéa sans modification).
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modalités :
1° Des concours ouverts aux

candidats justifiant de certains diplômes
ou de l'accomplissement de certaines
études ;

2° Des concours réservés aux
fonctionnaires de l'Etat, et, dans les
conditions prévues par les statuts
particuliers, aux agents de l'Etat,
militaires et magistrats et aux
fonctionnaires et agents des collectivités
territoriales et des établissements
publics, en activité, en détachement, en
congé parental ou accomplissant le
service national, ainsi qu'aux candidats
en fonction dans une organisation
internationale intergouvernementale.
Les candidats à ces concours devront
avoir accompli une certaine durée de
services publics et, le cas échéant, reçu
une certaine formation.

Pour l'application de cette
disposition, les services accomplis au
sein des organisations internationales
intergouvernementales sont assimilés à
des services publics.

I. - Le 1° est remplacé par les
dispositions suivantes :

" 1° Des concours ouverts aux
candidats justifiant de certains
diplômes ou de l'accomplissement de
certaines études.

" Lorsqu'une condition de
diplôme est requise, les candidats
disposant d'une expérience
professionnelle conduisant à une
qualification équivalente à celle
sanctionnée par le diplôme requis
peuvent, lorsque la nature des fonctions
le justifie, être admis à se présenter à
ces concours. Un décret en Conseil
d'État précise la durée de l'expérience
professionnelle prise en compte en
fonction de la nature et du niveau des
diplômes requis. "

I. - Le 1° est complété par les
dispositions suivantes :

Alinéa supprimé.

(Alinéa sans modification).

II. - Le même article est
complété par les dispositions suivantes :

" 3° En outre, pour l'accès à
certains corps et dans les conditions
fixées par leur statut particulier, des
concours réservés aux candidats
justifiant de l'exercice pendant une
durée déterminée d'une ou plusieurs
activités professionnelles, d'un ou de
plusieurs mandats de membre élu d'une
collectivité territoriale ou d'une ou de
plusieurs activités en qualité de
responsable d'une association, peuvent
être organisés. La durée de ces activités
ou mandats ne peut être prise en compte
que si les intéressés n'avaient pas,
lorsqu'ils les exerçaient, la qualité de
fonctionnaire, de magistrat, de militaire
ou d'agent public. Les statuts
particuliers fixent la nature et la durée
des activités requises, ainsi que la

(Alinéa sans modification).

3° En outre,...

...mandats de membre d’une
assemblée élue d’une...
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proportion des places offertes à ces
concours par rapport au nombre total
des places offertes pour l'accès par
concours aux corps concernés.

" Les concours mentionnés aux
1°, 2° et 3° ci-dessus peuvent être
organisés soit sur épreuves, soit sur
titres ou sur titres et travaux,
éventuellement complétés d'épreuves,
lorsque les emplois en cause nécessitent
une expérience ou une formation
préalables.

" Les concours peuvent être
organisés au niveau national ou
déconcentré. La compétence des
ministres en matière d'organisation des
concours peut être déléguée, par arrêté
conjoint du ministre intéressé et du
ministre chargé de la fonction publique,
après consultation des instances
paritaires compétentes, au représentant
de l'État dans la région, le département,
le territoire ou la collectivité d'outre-
mer, pour les personnels placés sous
son autorité. "

...concernés.

(Alinéa sans modification).

" Les concours...

...consultations des comités
techniques paritaires, au représentant...

...autorité.

Article 11 Article 11

Art. 20 : Chaque concours
donne lieu à l'établissement d'une liste
classant par ordre de mérite les
candidats déclarés aptes par le jury.

Ce jury établit, dans le même
ordre, une liste complémentaire afin de
permettre le remplacement des
candidats inscrits sur la liste principale
qui ne peuvent pas être nommés ou,
éventuellement, de pourvoir des
vacances d'emplois survenant dans

Il est inséré, à l'article 20 de la
loi du 11 janvier 1984 susmentionnée,
un sixième alinéa rédigé comme suit :

" Les candidats aux concours
doivent remplir les conditions générales
prévues aux articles 5 et 5 bis du titre
Ier du statut général et par le statut
particulier du corps auxquels ils
postulent au plus tard à la date de la
première épreuve du concours ou, s'il

(Sans modification).
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l'intervalle de deux concours.
Pour chaque corps, le nombre

des postes qui peuvent être pourvus par
la nomination de candidats inscrits sur
la liste complémentaire ne peut excéder
un pourcentage, fixé par décret, du
nombre des postes offerts au concours.

La validité de la liste
complémentaire cesse automatiquement
à la date du début des épreuves du
concours suivant et, au plus tard, deux
ans après la date d'établissement de la
liste complémentaire.

Les nominations sont
prononcées dans l'ordre d'inscription
sur la liste principale, puis dans l'ordre
d'inscription sur la liste
complémentaire. S'il apparaît, au
moment de la vérification des
conditions requises pour concourir,
laquelle doit intervenir au plus tard à la
date de la nomination, qu'un ou
plusieurs candidats déclarés aptes par le
jury ne réunissaient pas lesdites
conditions, il peut être fait appel, le cas
échéant, aux candidats figurant sur la
liste complémentaire.

Le jury peut, si nécessaire, et
pour toute épreuve, se constituer en
groupes d'examinateurs. Toutefois, afin
d'assurer l'égalité de notation des
candidats, le jury opère, s'il y a lieu, la
péréquation des notes attribuées par
chaque groupe d'examinateurs et
procède à la délibération finale.

s'agit d'un concours comprenant un
examen des titres des candidats, à la
date de la première réunion du jury
chargé de la sélection des dossiers, sauf
indications contraires dans le statut
particulier du corps concerné. "

Article 12 Article 12

Pendant une durée de cinq ans à
compter de la publication de la présente
loi, le recrutement dans les corps de
fonctionnaires de catégorie C dont le
grade de début est doté de l'échelle de
rémunération la moins élevée de cette
catégorie peut avoir lieu sans concours,
selon des conditions d'aptitude et des
modalités prévues par décret en Conseil

(Sans modification).
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d'Etat.

Article 13 Article 13

Loi n°84-53 du 26 janvier
1984 portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique
territoriale

Art.3 - Cf. supra

Art.136 - Cf. supra

Art.36 - Cf. supra
Art.38 : Par dérogation à

l'article 36, les fonctionnaires peuvent
être recrutés sans concours :

a) En application de la
législation sur les emplois réservés ;

b) Lors de la constitution
initiale d'un corps ou d'un cadre
d'emplois ou de la création d'un emploi
par transformation de corps, de cadres
d'emplois ou d'emplois existants ;

c) Pour le recrutement des
fonctionnaires des catégories C et D
lorsque le statut particulier le prévoit ;

d) pour le recrutement des
fonctionnaires de catégorie C, lorsque
le grade de début est doté de l'échelle de
rémunération la moins élevée de la
fonction publique, le cas échéant selon
des conditions d'aptitude prévues par
les statuts particuliers.

Les personnes reconnues
travailleurs handicapés par la
commission technique d'orientation et
de reclassement professionnel prévue à

I. - Le dernier alinéa de l'article
3 de la loi du 26 janvier 1984
susmentionnée est supprimé.

Les agents contractuels qui ont
été recrutés en application des
dispositions du dernier alinéa de
l'article 3 de la loi du 26 janvier 1984
susmentionnée dans sa rédaction
antérieure à la présente loi, en
fonctions à la date de publication de la
présente loi ou bénéficiaires, à la même
date, de l'un des congés prévus par le
décret pris en application du dernier
alinéa de l'article 136 de la loi du 26
janvier 1984 susmentionnée, continuent
à être employés dans les conditions
prévues par la législation antérieure,
lorsqu'ils ne sont pas recrutés au titre
des dispositions des articles 36 ou 38
de la loi du 26 janvier 1984 ou au titre
des dispositions des articles 3 à 5 de la
présente loi.

I. - Supprimé.
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l'article L 323-11 du code du travail
peuvent être recrutées en qualité d'agent
contractuel dans les emplois des
catégories A, B et C pendant une
période d'un an renouvelable une fois.
A l'issue de cette période, les intéressés
sont titularisés sous réserve qu'ils
remplissent les conditions d'aptitude
pour l'exercice de la fonction.

 Un décret en Conseil d'Etat
fixe les modalités d'application de
l'alinéa précédent, notamment les
conditions minimales de diplôme
exigées pour le recrutement en qualité
d'agent contractuel en catégories A et
B, les modalités de vérification de
l'aptitude préalable au recrutement en
catégorie C, les conditions de
renouvellement éventuel de ce contrat
et les modalités d'appréciation de
l'aptitude à exercer les fonctions, avant
titularisation.

Loi du 26 janvier 1984
Art.3 . - Cf. supra

I bis.- Le dernier alinéa de
l'article 3 de la loi n°84-53 du 26
janvier 1984 précitée est complété par
la phrase suivante :

« Dans ces communes et
groupements, les agents occupant des
emplois permanents à temps non
complet et dont la durée de travail est
inférieure à la moitié de la durée du
travail des agents à temps complet
peuvent exercer à titre professionnel
une activité privée lucrative dans des
conditions fixées par décret en Conseil
d’Etat. »

Art. 14 : Les centres de
gestion regroupent les collectivités et
établissements qui leur sont affiliés à
titre obligatoire ou volontaire en
application de l'article 15. Ils assurent,
pour les fonctionnaires de catégories A,
B, et C, les missions définies à l'article
23.

Les centres sont organisés
dans chaque département sous réserve

II. - L'article 14 de la loi du 26
janvier 1984 susmentionnée est
complété par les dispositions suivantes :

II. - (Sans modification).
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des dispositions des articles 17 et 18.
Des centres peuvent décider, par
délibérations concordantes de leurs
conseils d'administration, de constituer
un centre commun organisé au niveau
interdépartemental.

 Les collectivités et
établissements non affiliés à un centre
de gestion assurent par eux-mêmes les
missions confiées aux centres de
gestion. Dans ce cas, les dispositions
mentionnées aux premier et deuxième
alinéas de l'article 27 pour les centres
de gestion leur sont applicables dans les
mêmes conditions.

 L'ensemble des collectivités
et établissements énumérés à l'article 2
sont tenus de communiquer au centre
de gestion dans le ressort duquel ils se
trouvent les créations et vacances
d'emplois et les listes d'aptitude établies
en application des articles 39 et 44. Les
collectivités et établissements affiliés lui
transmettent, en outre, les tableaux
d'avancement établis en application de
l'article 79 et les décisions de
nomination permettant de déterminer le
nombre d'emplois pouvant être pourvus
en application de l'article 39. Les
centres de gestion assurent la publicité
de leurs propres créations et vacances
d'emplois dans les conditions prévues
au troisième alinéa de l'article 23.

Art. 43 : Le nombre des
postes ouverts à un concours tient
compte du nombre de nominations de
candidats inscrits sur la liste d'aptitude
établie à l'issue du concours précédent
en application de l'article 44, du
nombre de fonctionnaires pris en
charge dans les conditions fixées aux
articles 97 et 97 bis et des besoins
prévisionnels recensés par les
collectivités territoriales et
établissements.

" Les centres de gestion réalisent
une synthèse des informations
mentionnées à l'alinéa précédent ainsi
que de toutes autres données relatives à
l'évolution des emplois dans les
collectivités et établissements relevant
de leur ressort et aux besoins
prévisionnels recensés en application de
l'article 43 de la présente loi, dans le
but d'organiser une concertation
annuelle auprès de ces collectivités et
établissements et de contribuer à
l'évaluation des besoins prévisionnels
de recrutement ainsi que des moyens
nécessaires à leur mise en oeuvre.

" A ce titre, ils examinent plus
particulièrement les demandes et
propositions de recrutement et
d'affectation susceptibles d'être
effectuées sur la base du deuxième
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Art.25 :.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .
.

 Ils peuvent, dans les mêmes
conditions, recruter des agents en vue
de les affecter à des missions
temporaires ou d'assurer le
remplacement d'agents titulaires
momentanément indisponibles. Ils
peuvent recruter des fonctionnaires en
vue d'assurer des services communs à
des collectivités ou établissements. Ils
peuvent également mettre des
fonctionnaires à disposition d'une ou
plusieurs collectivités ou établissements
en vue de les affecter à des missions
permanentes, pour accomplir un service
à temps non complet auprès de chacune
de ces collectivités ou de chacun de ces
établissements.
.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

alinéa de l'article 25.

" Les informations et
propositions issues de cette concertation
sont portées à la connaissance des
comités techniques paritaires. "

Art. 34 : Les emplois de
chaque collectivité ou établissement
sont créés par l'organe délibérant de la
collectivité ou de l'établissement. La
délibération précise le grade ou, le cas
échéant, les grades correspondant à
l'emploi créé et, si l'emploi est créé en
application des trois derniers alinéas de
l'article 3, le motif invoqué, la nature
des fonctions, le niveau de recrutement
et de rémunération de l'emploi créé.

Aucune création d'emploi ne
peut intervenir si les crédits disponibles
au chapitre budgétaire correspondant ne
le permettent.

III. - Dans la deuxième phrase
du premier alinéa de l'article 34 de la
loi du 26 janvier 1984 susmentionnée,
le
terme : " trois " est remplacé par le
terme: " deux ".

III. - Supprimé.

Art. 36 - Cf. supra IV. - L'article 36 de la loi du 26
janvier 1984 susmentionnée est
complété ainsi qu'il suit :

" En outre, l'accès à certains
cadres d'emplois peut être, dans les
conditions fixées par leur statut
particulier, ouvert par la voie d'un
troisième concours aux candidats

(Alinéa sans modification).

" En outre,...
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justifiant de l'exercice, pendant une
durée déterminée, d'une ou de plusieurs
activités professionnelles ou d'un ou de
plusieurs mandats de membre élu d'une
collectivité territoriale. Ce troisième
concours peut aussi être ouvert à des
candidats justifiant d'une ou de
plusieurs activités en qualité de
responsable d'une association.

" La durée de ces activités ou
mandats ne peut être prise en compte
que si les intéressés n'avaient pas,
lorsqu'ils les exerçaient, la qualité de
fonctionnaire, de magistrat, de militaire
ou d'agent public. Les statuts
particuliers fixent la nature et la durée
des activités requises, et la proportion
des places offertes pour l'accès par ces
concours aux cadres d'emplois. "

...mandats de membre d’une
assemblée élue d’une collectivité
territoriale ou d’une ou de plusieurs
activités en qualité de responsable
d’une association.

" La durée de...

...offertes à ce concours par
rapport au nombre total des places
offertes pour l’accès par concours aux
corps concernés.

Art. 33 : Les comités
techniques paritaires sont consultés
pour avis sur les questions relatives :

1° A l'organisation des
administrations intéressées ;

2° Aux conditions générales
de fonctionnement de ces
administrations ;

3° Aux programmes de
modernisation des méthodes et
techniques de travail et à leur incidence
sur la situation du personnel ;

4° A l'examen des grandes
orientations à définir pour
l'accomplissement des tâches de
l'administration concernée ;

5° Aux problèmes d'hygiène
et de sécurité. Ils sont obligatoirement
consultés sur les mesures de salubrité et
de sécurité applicables aux locaux et
installations, ainsi que sur les
prescriptions concernant la protection
sanitaire du personnel. Ils sont réunis

V. - Pour la durée d'application
du dispositif de la présente loi, le
rapport établi sur la base de l'article 33
de la loi du 26 janvier 1984
susmentionnée comporte un bilan de la
mise en oeuvre des dispositions prévues
aux articles 3 à 5 ci-dessus.

Le centre de gestion est rendu
destinataire du bilan susmentionné et
en assure la transmission aux
organisations syndicales représentées au
Conseil supérieur de la fonction
publique territoriale.

V. - (Sans modification).
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par leur président à la suite de tout
accident mettant en cause l'hygiène ou
la sécurité ou ayant pu entraîner des
conséquences graves.

Si l'importance des effectifs
et la nature des risques professionnels le
justifient, des comités d'hygiène et de
sécurité locaux ou spéciaux sont créés
par décision de l'organe délibérant des
collectivités ou établissements. Ils
peuvent également être créés si l'une de
ces conditions est réalisée.

 L'autorité territoriale
présente au moins tous les deux ans au
comité technique paritaire un rapport
sur l'état de la collectivité, de
l'établissement ou du service auprès
duquel il a été créé. Ce rapport indique
les moyens budgétaires et en personnel
dont dispose cette collectivité, cet
établissement ou ce service. Il dresse
notamment le bilan des recrutements et
des avancements, des actions de
formation et des demandes de travail à
temps partiel. La présentation de ce
rapport donne lieu à un débat.

Un décret en Conseil d'Etat
fixe les modalités d'application du
présent article.

Loi du 26 janvier 1984
Art.36 . - Cf. supra

VI - Le 1° de l’article 36 de la
loi n° 84-53 du 26 janvier 1984
précitée est complété par les
dispositions suivantes :

«  Lorsqu’une condition de
diplôme est requise, les candidats
disposant d’une expérience
professionnelle conduisant à une
qualification équivalente à celle
sanctionnée par le diplôme requis
peuvent, lorsque la nature des fonctions
le justifie, être admis à se présenter à
ces concours. Un décret en Conseil
d’Etat précise la nature et la durée de
l’expérience professionnelle prise en
compte en fonction des diplômes
requis. »
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Article 14 Article 14

Loi n° 86-33 du 9 janvier
1986 portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique
hospitalière.

Art. 29 : Les fonctionnaires
sont recrutés par voie de concours
organisés suivant l'une des modalités ci-
après ou suivant l'une et l'autre de ces
modalités :

1° Des concours ouverts aux
candidats justifiant de certains diplômes
ou ayant accompli certaines études ;

2° Des concours réservés aux
fonctionnaires soumis au présent titre
et, dans les conditions prévues par les
statuts particuliers, aux agents des
établissements mentionnés à l'article 2,
aux fonctionnaires et agents de l'Etat
militaires et magistrats et aux
fonctionnaires et agents des collectivités
territoriales et de leurs établissements
publics à caractère administratif en
activité, en détachement, en congé
parental ou accomplissant le service
national, ainsi qu'aux candidats en
fonctions dans une organisation
internationale intergouvernementale.
Les candidats à ces concours devront
avoir accompli une certaine durée de
services publics et, le cas échéant, reçu
une certaine formation. Pour
l'application de cette disposition, les
services accomplis au sein des
organisations internationales
intergouvernementales sont assimilés à
des services publics.

L'article 29 de la loi du 9 janvier
1986 susmentionnée est modifié comme
suit :

I. - Le 1° est remplacé par les
dispositions suivantes :

" 1° Des concours ouverts aux
candidats justifiant de certains diplômes
ou ayant accompli certaines études.

" Lorsqu'une condition de
diplôme est requise, les candidats
disposant d'une expérience
professionnelle conduisant à une
qualification équivalente à celle
sanctionnée par le diplôme requis
peuvent, lorsque la nature des fonctions
le justifie, être admis à se présenter à
ces concours. Un décret en Conseil
d'État précise la durée de l'expérience
professionnelle prise en compte en
fonction de la nature et du niveau des
diplômes requis. "

(Alinéa sans modification).

I. - Le 1° est complété par les
dispositions suivantes :

Alinéa supprimé.

(Alinéa sans modification).

II. - Le même article est
complété par les dispositions suivantes :

" 3° En outre, pour l'accès à
certains corps et dans les conditions
fixées par leur statut particulier, des
concours réservés aux candidats

(Alinéa sans modification).

" 3° En outre,...
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justifiant de l'exercice pendant une
durée déterminée d'une ou plusieurs
activités professionnelles, d'un ou de
plusieurs mandats de membre élu d'une
collectivité territoriale ou d'une ou de
plusieurs activités en qualité de
responsable d'une association, peuvent
être organisés. La durée de ces activités
ou mandats ne peut être prise en compte
que si les intéressés n'avaient pas,
lorsqu'ils les exerçaient, la qualité de
fonctionnaire, de magistrat, de militaire
ou d'agent public. Les statuts
particuliers fixent la nature et la durée
des activités requises, ainsi que la
proportion des places offertes à ces
concours par rapport au nombre total
des places offertes pour l'accès par
concours aux corps concernés. "

...mandats de membre d’une
assemblée élue ou de ...

...concernés. "

TITRE III

DISPOSITIONS RELATIVES AU
TEMPS DE TRAVAIL

TITRE III

DISPOSITIONS RELATIVES AU
TEMPS DE TRAVAIL

Article 15 Article 15

Loi n° 84-53 du 26 janvier
1984 portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique
territoriale.

Art. 7 : Les fonctionnaires
territoriaux ont vocation à occuper les
emplois de la fonction publique
territoriale.

Dans les conditions prévues à
l'article 14 du titre Ier du statut général,
tout fonctionnaire territorial peut
accéder à un corps ou occuper un
emploi relevant des administrations ou
établissements publics de l'Etat.

Il est inséré, après l'article 7 de
la loi du 26 janvier 1984
susmentionnée, un article 7-1 ainsi
rédigé :

" Art. 7-1. - Les règles relatives à
la définition, à la durée et à
l'aménagement du temps de travail
s'appliquent aux agents des collectivités
territoriales et des établissements
publics mentionnés au premier alinéa
de l'article 2 dans les mêmes conditions
qu'aux agents de l'État, sauf
dérogations ou adaptations justifiées
par les particularités des missions
exercées au sein de ces collectivités ou
établissements.

" Un décret en Conseil d'État
détermine les conditions d'application

(Alinéa sans modification).

" Art. 7-1. - Les règles relatives à
la définition, à la durée et à
l'aménagement du temps de travail des
agents des collectivités territoriales et
des établissements publics mentionnés
au premier alinéa de l'article 2 sont
fixées par l’assemblée délibérante de la
collectivité ou l’organe délibérant de
l’établissement, par référence aux
conditions applicables aux agents de
l’Etat, en tenant compte de la
spécificité des missions exercées par
ces collectivités ou établissements. »
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du présent article. "


